
Une entreprise peut-elle contractualiser un plan de succession
dans la convention collective ?

Réponse courte

Une entreprise peut contractualiser un plan de succession dans la convention collective au Luxembourg, à condition

que celui-ci se limite à des principes généraux, des critères objectifs de mobilité interne, des procédures de sélection

ou des dispositifs de formation préparatoire. La convention ne peut pas prévoir la nomination nominative de salariés

à des postes spécifiques, ni restreindre la liberté de choix de l’employeur quant à la désignation des successeurs.

Les clauses doivent garantir l’égalité de traitement, la non-discrimination et la protection des données personnelles.

Toute disposition contraire à ces principes ou qui limiterait la liberté de gestion de l’employeur serait réputée nulle. Il

est recommandé de consulter un juriste spécialisé avant toute négociation pour assurer la conformité légale.

Définition

Un plan de succession désigne l’ensemble des mesures anticipées visant à organiser la relève des postes clés au

sein d’une entreprise, afin d’assurer la continuité des fonctions stratégiques. Il s’agit d’un dispositif interne,

généralement élaboré par la direction des ressources humaines, qui identifie les collaborateurs susceptibles

d’occuper à terme des fonctions de direction ou des postes critiques.

La convention collective est un accord conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales représentatives et

un ou plusieurs employeurs ou groupements d’employeurs. Elle fixe les conditions de travail, d’emploi et les

garanties sociales des salariés, dans le respect du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la convention collective peut porter sur toutes les matières relatives aux conditions de travail,

d’emploi et aux garanties sociales, sous réserve du respect des dispositions légales impératives (articles L.162-1 à

L.162-12 du Code du travail). Toutefois, la négociation collective ne peut porter que sur des sujets relevant de la

compétence des partenaires sociaux et ne saurait empiéter sur les prérogatives de gestion exclusive de l’employeur,

telles que l’organisation interne de l’entreprise ou la désignation individuelle des titulaires de postes.

L’intégration d’un plan de succession dans une convention collective est donc conditionnée à la nature des

engagements envisagés : seules les mesures à portée collective, objectives et non discriminatoires peuvent être

contractualisées. Les obligations d’égalité de traitement (article L.241-1 et suivants) et de non-discrimination (article

L.251-1 et suivants) doivent impérativement être respectées.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Modalités pratiques

La contractualisation d’un plan de succession dans une convention collective est possible uniquement si le texte se

limite à fixer des principes généraux, des critères objectifs de mobilité interne, des procédures de sélection ou des

dispositifs de formation préparatoire. La convention ne peut pas prévoir la nomination nominative de salariés à des

postes spécifiques, ni restreindre la liberté de choix de l’employeur quant à la désignation des successeurs.

Les clauses doivent être rédigées de manière à garantir l’égalité de traitement entre les salariés et à respecter la non-

discrimination. Toute disposition contraire à l’ordre public, aux droits fondamentaux des salariés ou à la protection

des données personnelles (articles L.261-1 et suivants) serait réputée nulle. Il est également nécessaire d’assurer la

traçabilité des procédures et l’encadrement humain des décisions, conformément aux principes généraux du droit du

travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’insérer dans la convention collective des dispositions encadrant la transparence des procédures

de succession, l’accès équitable à la formation et la publicité des postes à pourvoir. Les partenaires sociaux peuvent

convenir de critères d’éligibilité, de modalités d’évaluation et de dispositifs d’accompagnement, sans pour autant

porter atteinte à la liberté de gestion de l’employeur.

Il convient d’éviter toute clause qui instituerait un droit automatique à la promotion ou à la succession, ou qui fixerait

des engagements individuels nominatifs. La rédaction doit être précise, non discriminatoire et conforme à la

législation sur l’égalité de traitement et la protection des données. Il est conseillé de documenter les procédures et

d’assurer un suivi régulier avec les représentants du personnel.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.162-1 à L.162-12 (négociation collective et conventions collectives)

Article L.241-1 et suivants (égalité de traitement)

Article L.251-1 et suivants (non-discrimination)

Articles L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel)

Article L.121-6 (pouvoir de direction de l’employeur)

Jurisprudence nationale sur la répartition des compétences entre employeur et partenaires sociaux

Principes généraux du droit du travail luxembourgeois
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L’insertion d’un plan de succession dans une convention collective doit être maniée avec prudence : toute clause qui limiterait la

liberté de gestion de l’employeur ou instituerait une discrimination, même indirecte, serait susceptible d’être annulée par les

juridictions compétentes. Il est fortement recommandé de consulter un juriste spécialisé avant toute négociation sur ce sujet, afin de

garantir la conformité aux obligations légales et la sécurité juridique de la convention.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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